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POSTE SPECIFIQUE ACADEMIQUE : FICHE PROFIL DE POSTE  ENSEIGNEMENT EN POST BAC  
 

Etablissement : Ecole Nationale de Commerce 17e 

Discipline de poste concernée : L0433 Portugais  

Intitulé du poste : Professeur habilité à enseigner la langue en STS te rtiaires : assistant 
de manager, commerce international et tourisme 

Nombre d’heures de spécialité Service complet 
 

Activités  
 

Connaissances particulières 

 
Le professeur doit assurer des 
enseignements techniques en 
langue étrangère, en sus des 

cours de langues habituels, tels 
que définis dans les référentiels 

en vigueur. 
En particulier, dans la STS 

Assistant de manager, il doit 
enseigner les règles et usages de 

la communication 
professionnelle en langue, dans 

le cadre des ateliers métiers 
(présentation des documents, 

traitement de texte bilingue…). 
En STS commerce international, 
il doit enseigner la négociation-

vente en langue. 
En STS tourisme, il doit 
enseigner l’accueil de la 

clientèle, le montage de produits 
touristiques et la vente de ces 

produits, dans le cadre du 
parcours de professionnalisation 

en langue. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le professeur doit être en mesure d’intégrer son travail dans celui des 
équipes pédagogiques des trois STS visées, de façon à préparer 

rigoureusement les étudiants aux épreuves professionnelles. Il doit en 
particulier maîtriser les outils et les méthodes du CCF, suivre 

l’évolution des métiers du tertiaire, être en relation constante avec les 
milieux professionnels dans lesquels les étudiants ont vocation à 

s’insérer (en stage dans un premier temps, dans la vie active ensuite). 
Il stimule les étudiants pour effectuer leur stage en Europe et gère les 

bourses Erasmus. 
Il doit  pouvoir dialoguer avec les milieux professionnels et établir des 
relations durables avec eux, pour conseiller les étudiants, observer les 

situations réelles et les exploiter pédagogiquement. 
Il doit assurer son enseignement en exploitant en permanence les 

ressources  et outils informatiques des secteurs professionnels visés et 
listés dans les référentiels de formation. 
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